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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-107678

Département(s) de publication : 62
 Annonce n° 24-107678

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-78000
23/09/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CHU AMIENS PICARDIE, établissement support du GHT SLS, marché Nom complet de l'acheteur : 
passé pour le compte du CH d'Hesdin et du CHAM

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
26800014800125N° National d'identification : 

Amiens cedex 1Ville : 
80054Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
62Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Maintenance des portes et portails pour les besoins du CH d'hesdin et du CHAMIntitulé du marché : 
50700000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
L'accord-cadre concerne la maintenance préventive systématique Description succincte du marché : 

et la maintenance curative, la fourniture de pièces détachées, ainsi qu'un devoir de conseil et des 
interventions pour l'amélioration des installations.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
La présente consultation n°24TE0056 a été déclarée sans suite, par décision en date du 20/09/24, pour 
motif fondé sur le besoin de l'acheteur (redéfinition) et pour raison juridique (risque affectant la 
consultation). Une nouvelle consultation sera relancée ultérieurement.

23/09/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-107678
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